
REPUBLIQUE FRANCAISE 
___________ 

COMMUNE DE CASTELSARRASIN 
 

TARN-ET-GARONNE 
 

____________________ 

 
 

COMMUNIQUE DE LA MUNICIPALITE N°3 RELATIF AUX MESURES PRISES 

DANS LE CADRE DE L’EPIDEMIE DE CORONAVIRUS COVID-19 

 
 

Castelsarrasin, le 18 mars 2020 

Dans le cadre des mesures annoncées par le Gouvernement Français pour enrayer la propagation de 

l’épidémie de Coronavirus COVID-19, une série de dispositifs s’applique depuis le 13 mars dernier. 

Suite aux renforcements des mesures sanitaires, de nouvelles dispositions entrent en 

application sur la commune de Castelsarrasin en fonction de l’évolution de la situation 

nationale.  

Conformément aux dispositions de : 

• L’Arrêté du 14 mars 2020 du Ministère des Solidarité et de la santé ; 

• L’Arrêté du 15 mars complétant l’arrêté du 14 mars 2020 du Ministère des Solidarité 

et de la santé ; 

Les nouvelles mesures mises en place mercredi 18 mars 2020 et qui viennent compléter le 

dispositif déjà actif sont les suivantes : 

1/ Établissements scolaires 

Les établissements scolaires sont fermés depuis le 13 mars et un dispositif particulier a été mis en 

placeà l’école de Courbieu depuis le 17 mars pour les enfants des personnels nécessaires à la 

gestion de la crise sanitaire. Pour tout renseignement : fethi.kerraoui@)ville-castelsarrasin.fr 

Report des inscriptions scolaires 

Les nouvelles inscriptions en petite section de maternelle et en cours préparatoire (hors groupe 

scolaire Courbieu, Les Cloutiers et Sabine Sicaud) pour l'année scolaire 2020/2021 devaient se 

dérouler en Mairie du 2 mars au 30 avril 2020 : elles sont suspendues jusqu'à nouvel ordre et 

reportées à la reprise des cours (pas d’accueil physique en Mairie). Néanmoins, le dossier 

d'inscription est téléchargeable sur le site internet de la Commune et peut être envoyé par la poste.  
 

Restauration scolaire : 

- Les repas de cantine qui ont été réservés durant la période de fermerture des écoles seront 

automatiquement reportés. 

- Suite à la reprise des cours, la réservation des repas par les familles sera facilitée. 

 

2/ Urbanisme et dépôt des dossiers  

L'accueil physique en Mairie est fermé : les dossiers peuvent être envoyés par courrier avec accusé 

de réception. Le service d'instruction de la Communauté de Communes est fermé. 
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3/ Transport urbain « Tulipe » 

La Ville et le transporteur Navettes et Voyages adaptent les circuits de desserte du transport urbain 

"Tulipe" durant la période de restriction des déplacements. A compter du 19 mars 2020, un nouveau 

circuit assure la desserte du centre-ville, des pharmacies et des grandes surfaces, afin de permettre 

aux administrés d'accéder aux commerces et services essentiels. 

L'application de géolocalisation ZENBUS est momentanément suspendue. 

 

3/ Marché de plein vent 

Le marché de plein vent du jeudi 19 mars 2020 est maintenu uniquement pour l’alimentaire, selon 

la configuration des emplacements habituels qui permettent de respecter les consignes relatives aux 

gestes barrière. 

Les rues de l’Egalité et Edouard Herriot seront laissées ouvertes à la circulation. 

Concernant la halle Occitane : 

- le marché au gras dans la halle est annulé compte tenu de l'absence de producteurs ; 

- le marché à la volaille sous la halle est maintenu. 

Les consommateurs sont invités à respecter scrupuleusement les gestes barrières.  

 

 

 

Pour toute question liée à l'organisation mise en place par la Commune dans le contexte du Covid-

19, des numéros dédiés sont mis en place à compter du 17 mars 2020 de 8h30 à 12h et de 13h30 à 

17h30, ces horaires pouvant être modifiés en fonction de l’évolution de la situation : 

- Pour la Mairie : 05 82 94 10 98 

- Pour le CCAS : 05 82 94 10 99 

Les informations seront mises à jour sur le site internet de la Mairie en fonction de l’actualité. 

 

Une page dédiée à la situation nationale est consultable en ligne sur le site du Gouvernement : 

www.gouvernement.fr/info-coronavirus et un numéro vert répond aux questions sur le Coronavirus 

COVID-19 en permanence, 24h/24 et 7j/7 : 0 800 130 000. 

 

 

Toutes ces dispositions pourront changer en fonction de l’évolution de l’épidémie et des 

mesures prises au niveau national. 
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